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SECTION 0

PRELIMINAIRE - DE L’AUTORITE DES ARBITRES


Article 2.0.1 : Respect de la fonction (voir aussi le Règlement Disciplinaire)

a- Tous les acteurs présents sur un événement ont un devoir de respect de la fonction d’arbitre. L’image de notre sport passe par une application sans faille de cet article.

b- Le manque de respect à un arbitre (insulte, dénigrement, …) fera l’objet d’un rapport à la Commission de Discipline avec demande de sanction exemplaire.

c- Toute menace ou acte violent envers un arbitre dans l’exercice de sa fonction fera l’objet d’un rapport à la Commission de Discipline avec demande d’exclusion définitive de la FFFT pour l’auteur.

d- En cas de désaccord ou d’incident, seuls les recours par la voie officielle prévus par les différents textes pourront être pris en considération.

Article 2.0.2 : Décisions non discutables sous peine de sanctions
a- Sur une partie arbitrée, l’arbitre est souverain. Ses décisions sont non discutables et non négociables. Tout contrevenant s’expose aux sanctions prévues dans le Règlement Disciplinaire.

b- L’arbitre peut, sans y être obligé, fournir des explications et rappeler les points du règlement s’il le pense utile. 

Article 2.0.3 : Droit de se déjuger
a- Les décisions étant prises dans le cours d’une action rapide, un arbitre peut considérer qu’il s’est trompé et revenir sur sa décision tant que la balle est arrêtée.

b- Une décision prise ne peut être annulée si la partie a repris.

SECTION 1

COMPORTEMENTS


Article 2.1.1 : Arbitrage actif
a- L’arbitrage des parties de football de table est actif. L’arbitre intervient dans la partie qu’il arbitre.

b- L’arbitre n’a pas l’obligation d’intervenir s’il applique la règle de l’avantage. 

c- L’arbitre peut retarder sa décision pour être certain que la règle de l’avantage ne s’applique pas.

d- Les Joueurs ne peuvent s’adresser qu’à l’arbitre et lui seul peut accéder aux demandes (temps morts, temps techniques, …).

e- Le tirage au sort de la balle sera fait par l’arbitre avec une pièce de monnaie.

Article 2.1.2 : Gestes et vocabulaire officiels

a- Des Joueurs :

PRET / TEMPS MORT / TECHNIQUE

· Demande de temps mort : les mains en T jusqu’à acceptation ou refus.

· Demande de temps technique : les deux mains à plat sur le bord de la table.

b- Des arbitres :

CHRONO / JEU / RESET / TEMPS

AVERTISSEMENT / PENALTY / POINT / MANCHE / MATCH
10 SECONDES / DU CALME / GENE / FAUTE / FAUTE GRAVE

· Demande de temps d’arbitre : « TEMPS » plus avancée de la main à plat sur la table.

· Fin de temps d’arbitre : « JEU » plus la main à plat avancée sur la table.

· Appel de fin de temps mort : « 10 SECONDES » plus avancée de la main à plat.

· Sanctions : [MOT DE SANCTION] plus le doigt tendu vers l’équipe fautive.

· Dépassement de temps : « CHRONO » plus le poing fermé avancé sur la table.


Article
 2.1.3 : Comportement des Joueurs
a- Seules les demandes adressées à l’arbitre seront considérées comme valides.

b- Seul l’arbitre peut donner son accord à une demande (temps mort ou technique).

c- Les demandes adressées directement à l’adversaire relève de l’article 1.2.13 b.

Article 2.1.4 : Comportement du public
a- Les articles 2.0.1 et 2.0.2 s’appliquent aussi au public.

Article 2.1.5 : Appel des Joueurs à la table

a- Sur les parties arbitrées, l’arbitre doit appeler les Joueurs à la table et signifier la fin de l’entraînement. Tout retard non justifié et dépassement de temps seront considérés comme un manque de respect envers l’arbitre. Les Joueurs ne répondant pas seront sanctionnés d’un avertissement.

SECTION 2

METHODES D’ARBITRAGE


Article 2.2.1 : Méthode d’évaluation des chocs

a- L’évaluation des chocs par l’arbitre pourra se faire en posant la main gauche, pour ne pas gêner le goal, sur le montant de la table. L’arbitre posera sa main à plat. La sensation tactile s’ajoute à la perception visuelle pour évaluer le niveau de choc. Les Joueurs devront accepter cette contrainte.

Article 2.2.2 : Méthodes de chronométrage

a- A chaque fois que c’est possible, un chronomètre spécialisé sera utilisé.

b- Quand il n’y a pas de chronomètre spécialisé disponible, c’est l’arbitre qui décide des tolérances sur les temps officiels.

Article 2.2.3 : Feuilles de match

a- L’organisation doit fournir une feuille de match pour chaque partie. L’arbitre notera son nom sur cette feuille et y reportera toutes les mentions qui lui sembleront utile.

b- Les incidents de jeu et les réclamations seront portés par l’arbitre sur la feuille de match. En fin de partie, l’arbitre et les deux équipes (ou les deux Joueurs) signeront la feuille de match.

c- Quand un match est arbitré, c’est l’arbitre qui rapporte la feuille de match à l’organisation.

d- La feuille de match signée sert également pour le pointage des matchs arbitrés.

SECTION 3

TENUE ET MATERIEL


Article 2.3.1 : Marques distinctives
a- Un arbitre ne peut arbitrer que s’il porte la marque distinctive de sa qualité d’arbitre, de son grade, de sa ligue et de son club. Son numéro d’arbitre devra aussi être lisible facilement.

b- Les marques distinctives pourront être un brassard, une veste, une casquette, un dossard. Ces marques seront homogènes sur un événement.

c- Un arbitre a une interdiction absolue de porter ces marques distinctives spécifiques pendant les matchs qu’il jouera en tant que Joueur.

Article 2.3.2 : Carnet d’arbitre

a- Quand un Joueur devient stagiaire, il reçoit un carnet d’arbitre faisant mention des stages suivis, des activités d’arbitrage (encadré ou titulaire), des examens et de toutes les mentions datées permettant de suivre sa carrière.

b- C’est le responsable des arbitres sur l’événement qui valide l’activité par sa signature et son nom.

c- Le carnet d’arbitrage comportera des feuilles de rapport pour transmettre les incidents à la Commission de Discipline par l’intermédiaire du responsable des arbitres sur l’événement.

Article 2.3.3 : Chronomètre officiel
a- Dans la mesure du possible, la FFFT fournira des chronomètres officiels spécialisés aux arbitres.

SECTION 4

LES ARBITRES SUR LES EVENEMENTS


Article 2.4.1 : Le responsable des arbitres sur l’événement

a- Tournois CNFT / Championnats de France / Inter-ligue : le responsable des arbitres sur l’événement sera le responsable national des arbitres nationaux (RAN) ou un arbitre désigné par lui. En cas d’absence du RAN, il sera coopté parmi les plus anciens des plus haut gradés. Il est recommandé que le responsable ne joue pas sur l’événement.

b- Tournoi Intra-Ligue : Le responsable des arbitres sur l’événement sera l’arbitre national responsable des arbitres de la ligue (RAL), ou un arbitre désigné par lui. En cas d’absence du RAL, il sera coopté parmi les plus anciens des plus haut gradés. Il est recommandé que le responsable ne joue pas sur l’événement.

Article 2.4.2 : Dénombrement des arbitres

a- Tous les arbitres susceptibles d’arbitrer dans un tournoi (ayant le niveau pour le faire) en tant qu’arbitres encadrés ou titulaires seront connus automatiquement par la base de données de la FFFT au moment de leur inscription comme Joueur.

b- Les arbitres seront affectés aux matchs par le responsable des arbitres sur le tournoi en tenant compte des ligues et clubs des Joueurs. 

c- L’organisation de l’événement tiendra un tableau des disponibilités. Chaque fois qu’un arbitre est occupé (match ou arbitrage), on devra pouvoir l’évaluer facilement et rapidement. La liste de disponibilité sera classée par ligue d’appartenance dans un tournoi national et par club d’appartenance dans un tournoi intra-ligue…

d- En cas de refus d’arbitrage par un arbitre présent sur le tournoi, des sanctions seront prises en conformité avec le Règlement Disciplinaire.

Article 2.4.3 : Ligue organisatrice des tournois nationaux

a- Quand une ligue organise un tournoi de la FFFT, elle doit prévoir un local pour les arbitres (ou à défaut un endroit identifié dans la salle du tournoi avec une table et des chaises).

b- Un AL de la ligue organisatrice sera choisi comme assistant du responsable de l’événement. Cette formation sera validée par l’AN et mentionnée sur son carnet.

Article 2.4.4 : Clause de non refus d’arbitrage

a- Un arbitre inscrit sur l’événement ne peut pas refuser d’arbitrer un match sauf s’il joue (ou s’il arbitre déjà) dans le même créneau horaire.

b- Dans les cas suivants, un arbitre doit refuser d’arbitrer quand une autre solution est possible (sous la responsabilité du responsable des arbitres) :

- si un des Joueurs sur la table est de sa ligue (inter-ligues / CNFT / CDF)

- si un des Joueurs est de son club (intra-ligue)

Article 2.4.5 : Devoir d’intervention sur partie en cours non arbitrée
a- Si un arbitre recensé sur le tournoi (en tenue officielle) assiste à une irrégularité (faute, faute grave, comportement) sur une partie en cours non arbitrée, il a le devoir d’intervenir.

b- Un Juge Fédéral peut décider à tout moment de suspendre une partie sans arbitre, afin d’en désigner un pour la suite du match.

Article 2.4.6 : Inscription des arbitres comme Joueurs
a- Les arbitres inscrits comme tels sur un événement géré par la FFFT ont le droit à une inscription spécifique comme Joueur. Les conditions particulières d’application seront définies dans le règlement des tournois.

Article 2.4.7 : Parties obligatoirement arbitrées

a- Tournoi CNFT : ½ finales et finale avec 1 arbitre principal + un assistant (chrono).

b- CDF : ¼ finales / ½ finales avec 1 arbitre obligatoire.

c- CDF : finales avec 2 arbitres obligatoires : un arbitre principal + un assistant (chrono).

Article 2.4.8 : Réunions de coordination et de mise au point

a- Les arbitres ont obligation de participer à la réunion de coordination d’avant tournoi et, dans la mesure du possible, à la réunion de mise au point de fin de journée, pour les tournois durant plusieurs jours (CNFT par exemple).

b- L’absence d’un arbitre à la réunion de coordination, sauf cas de force majeur, entraîne la suppression de toute rémunération éventuelle.

Article 2.4.9 : Rémunération des arbitres

a- Tout arbitre officiel ayant satisfait au pointage d’avant tournoi est susceptible d’obtenir une compensation financière, dans le cadre de la rémunération des bénévoles autorisée par la loi.

b- Les modalités de cette rémunération et son montant sont fixés annuellement par la Commission Sportive.

c- Dans tous les cas, ne seront rémunérés que les arbitres ayant participé à la réunion de coordination et rendant compte de leur arbitrage par le biais des feuilles de matchs signées par les Joueurs.

SECTION 5

RECOURS, RECLAMATIONS ET SANCTIONS


Article 2.5.1 : Collusion (voir Règlement Disciplinaire)

a- La collusion d’un arbitre avec une équipe, un Joueur, un président de club, un coach ou toute personne ayant des intérêts sportifs ou financiers est une faute grave. Une requête dans ce sens doit être transmise au responsable sur l’événement. Si la collusion est avérée, le dossier sera transmis à la Commission de Discipline avec demande de radiation définitive.

Article 2.5.2 : Partialité (voir Règlement Disciplinaire)

a- La partialité d’un arbitre envers une équipe ou un Joueur, complice ou non, est une faute grave. Une requête dans ce sens doit être transmise au responsable sur l’événement. Si la partialité est avérée, le dossier sera transmis à la Commission de Discipline avec demande de suspension.

Article 2.5.3 : Comportement général
a- L’arbitre se doit d’avoir un comportement exemplaire. Tout comportement irrespectueux ou violent envers les Joueurs, le public, les coach, les autres arbitres ou les organisateurs fera l’objet d’une enquête et de mesures disciplinaires.

Article 2.5.4 : Autorité compétente et moyens d’investigation
a- Toutes les requêtes doivent être transmises au responsable des arbitres sur l’événement qui transmettra son rapport aux Juges Fédéraux par l’intermédiaire de la Commission des Juges et des Arbitres. Si ceux-ci le jugent pertinent, un dossier sera transmis à la Commission de Discipline.

b- Chaque commission est susceptible d’entendre les différentes personnes impliquées dans l’incident ainsi que des témoins pour statuer sur les suites à donner.

SECTION 6

LE CORPS ARBITRAL


Article 2.6.1 : Niveaux d’arbitres et prérogatives

a- Arbitre Stagiaire (AS) : Le niveau d’arbitre Stagiaire est le premier niveau de formation. Il a le droit d’arbitrer dans les tournois de qualification dans les clubs et
sous encadrement (par un AL ou un AN) dans les tournois intra-ligue.

b- Arbitre de Ligue (AL) : L’arbitre de ligue peut arbitrer dans les tournois intra-ligue, et sous encadrement par un AN dans les CNFT et aux CDF.

c- Arbitre National (AN) : L’arbitre national peut arbitrer dans tous les tournois de la FFFT jusqu’au niveau national.

d- (projet) Arbitre International : tournois internationaux.

e- Nature de l’encadrement : assistance pendant les parties (avec autorisation de reprise de décision en cas d’erreur), conseils, bilan en fin de partie, …

Article 2.6.2 : Juge Fédéral (JF)

a- Le collège des Juge Fédéraux est constitué d’au moins trois et d’au plus sept membres. Ils sont membres de droit de la Commission des Juges et des Arbitres.

b- La qualité de Juge Fédéral se perd par démission, demande de congé pour un an ou radiation par décision de la Commission de Discipline.

c- Un manque d’activité d’un an au sein de la Commission des Juges et des Arbitres et sur les tournois est une raison valable pour démettre un Juge de ses fonctions. La Commission Sportive pourra prendre cette décision.

d- Ils sont nommés par la Commission Sportive sur proposition de la Commission des Juges et des Arbitres.

e- La fonction de Juge est non cumulable avec celle d’arbitre. 

f- Les Juges Fédéraux doivent organiser les stages de mise à niveau des arbitres nationaux. Ils sont chargés de la partie théorique.

Article 2.6.3 : AN responsable des AN (RAN)

a- Le responsable des arbitres nationaux (RAN) est proposé parmi les AN par les Juges Fédéraux pour un an.

b- Il a en charge l’organisation des stages de mise à niveau pratique des AN en relation avec les Juges Fédéraux.

c- Il organise les stages de formation des AL.

d- Il a en charge l’évaluation pratique des AL pour le passage au niveau national.

Article 2.6.4 : AN responsable des AL dans chaque ligue (RAL)

a- Il est choisi parmi les candidats par le président de ligue. Ce choix doit être validé par les Juges Fédéraux.

b- Il doit organiser les stages de formation des AS.

c- Il met en place l’évaluation des arbitres stagiaires et leur encadrement pour le passage au niveau ligue.

Article 2.6.5 : AN ou AL coordinateur des arbitres et des stagiaires dans les clubs

a- Chaque club doit mettre en place un responsable des arbitres du club.

b- Il sera choisi parmi les arbitres les plus gradés du club.

c- Il a en charge la formation continue dans les clubs (Joueurs et arbitres) et la transmission des informations officielles aux Joueurs / arbitres.

Article 2.6.6 : Représentant sur un tournoi : Responsable des arbitres

a- Il sera chargé d’effectuer l’inscription des arbitres et de la vérification des grades.

b- Il devra vérifier l’appel des arbitres sur les matchs avec la feuille de disponibilité.

c- Il mettra en place la désignation de l’encadrement pour les arbitres encadrés.

d- Il effectuera la signature des livres d’arbitres (validation).

e- Il sera le premier niveau de recours en cas d’incident.

f- En l’absence de Juge Fédéral, il sera responsable de l’interprétation du règlement.

g- Il devra effectuer la consignation des incidents et la remontée d’information aux Juges.

h- Il tiendra à jour un pointage des matchs arbitrés par chaque arbitre (la feuille de match signée faisant foi).

i- Il peut organiser des sondages auprès des Joueurs et prendre l’avis des Juges Fédéraux pour établir une classification des arbitres.

SECTION 7

OBLIGATION DES CLUBS ET DES LIGUES


Article 2.7.1 : Les clubs

a- Chaque club doit avoir au moins un arbitre de ligue.

b- Le président du club doit y veiller. 

c- A défaut, les autorités devront appliquer des sanctions sportives au club : Championnats de France des clubs, Coupe de France, classement de club,…

Article 2.7.2 : Les ligues





a- Chaque ligue doit avoir au moins deux arbitres nationaux.

b- Le président de ligue doit y veiller. 

c- A défaut, les autorités devront appliquer des sanctions sportives à la ligue : Championnats de France des clubs, Coupe de France, classement de club ou de ligue, …

SECTION 8

FORMATION ET QUALIFICATION DES ARBITRES


Article 2.8.1 : Devenir arbitre stagiaire (AS)

a- Les candidats sont inscrits par leurs présidents de club auprès du président de ligue qui transmet au RAL.

b- La qualité d’arbitre stagiaire est acquise après une demi-journée d’initiation organisée et validée par le RAL au niveau du club ou de la ligue.

c- Si la qualité d’arbitre stagiaire est acquise, le RAL le signale au président de ligue et au président du club d’origine. L’inscription en tant qu’arbitre stagiaire est faite auprès du RAN qui transmettra les signes distinctifs et le carnet d’arbitrage.

d- Un tuteur AL ou AN est désigné par le RAL dans sa ligue pour encadrer ce stagiaire, de préférence dans son club.

Article 2.8.2 : Devenir arbitre de Ligue (AL)

a- Quand un arbitre stagiaire a arbitré de façon encadrée au moins 10 matchs dans deux tournois intra-ligue, il peut poser sa candidature comme AL auprès du RAL. Cette inscription est transmise à la Commission des Juges et des Arbitres et au président de ligue.

b- Le candidat AL doit suivre 1 journée de formation niveau ligue.

c- Le candidat sera soumis à un examen pratique par le RAL. Cet examen peut avoir lieu à la fin de la journée de formation ou au cours d’un tournoi niveau ligue.

d- En cas d’évaluation positive, le RAL transmet sa décision au président de ligue et à la Commission des Juges et des Arbitres. La qualité d’arbitre de ligue deviendra officielle au cours d’une cérémonie officielle de la ligue. Le nouveau grade ne devient effectif que pour la saison suivante.

e- La qualité d’arbitre de ligue ne peut être conservée que si l’AL suit au moins un stage de formation continue par an au niveau ligue.

Article 2.8.3 : Devenir arbitre national (AN)

a- Quand un AL a arbitré de façon encadrée au moins 20 matchs dans quatre tournois de niveau national, il peut poser sa candidature pour devenir AN auprès du RAN. Cette inscription est transmise à la Commission des Juges et des Arbitres et au président de ligue d’origine.

b- Le candidat AN doit suivre une journée de formation au niveau national.

c- Il subira un examen écrit organisé par les Juges Fédéraux et un examen pratique organisé par le RAN. Ces évaluations peuvent avoir lieu à la fin de la de formation ou au cours d’un tournoi.

d- En cas d’évaluation positive, le RAN transmet sa décision au président de la ligue d’origine, et à la Commission des Juges et des Arbitres. La qualité d’arbitre de ligue deviendra officielle au cours d’une cérémonie officielle en fin de saison. Le nouveau grade ne devient effectif que la saison suivante.

e- La qualité d’arbitre national ne peut être conservée que si l’AN suit au moins un stage de formation continue par an au niveau national.

Article 2.8.4 : Devenir arbitre international (projet ; voir 2.6.1.d)

a- Se référer aux règlements internationaux en la matière (ITSF).

Article 2.8.5 : Devenir Juge Fédéral (JF)

a- Les Juges Fédéraux sont nommés par la Commission Sportive sur proposition de la Commission des Juges et des Arbitres.

b- Un Juge Fédéral s’engage à faire partie de la Commission des Juges et des Arbitres.

c- On peut faire partie de la Commission des Juges et des Arbitres sans être Juge Fédéral.

Article 2.8.6 : Stages d’arbitrage
a- Les JF organisent les stages de formation continue des AN (au moins 1 par an).

b- Le RAN organise les stages de formation et diplômant des AL (au moins 1 par an).

c- Les RAL organisent les stages de formation et diplômant des AS (au moins 1 par an).

d- L’arbitre responsable de ligue organise les stages d’initiation pour les candidats au grade d’AS.

e- Le responsable de chaque stage validera par la signature du cahier les stages suivis par les arbitres. La Commission Sportive validera les formations et les grades.

Article 2.8.7 : Perte de qualification d’un arbitre
a- Un arbitre ne garde sa qualification que s’il arbitre au moins un tournoi de son niveau dans l’année et qu’il suit au moins un stage de formation continue par an. Dans le cas contraire, il est rétrogradé au niveau inférieur.

b- En cas de sanction, la Commission de Discipline peut décider de rétrograder ou d’exclure un arbitre du corps arbitral avec une certaine durée d’application.

c- Un arbitre peut démissionner de sa charge par une lettre recommandée auprès de la Commission des Juges et des Arbitres.

SECTION 9

RECONNAISSANCE DES ARBITRES


Article 2.9.1 : Remise des qualifications

a- A l’issue de la saison, au cours d’une cérémonie officielle, seront remis les nouveaux grades d’arbitres au niveau national valables à partir de la saison suivante.

b- Au cours de cette cérémonie sera confirmée la liste des nouveaux arbitres de ligues.

c- Les Juges Fédéraux y seront également nommés ou confirmés officiellement.

Article 2.9.2 : Grand prix des arbitres
a- Un titre de meilleur arbitre de l’année sera remis au niveau national et dans chaque ligue ayant au moins trois arbitres. 

b- Au niveau national le choix sera fait par la Commission Sportive.

c- Au niveau des ligues, le choix sera fait au cours d’une délibération avérée du conseil d’administration de la ligue. Sa décision sera transmise dans les temps à la Commission Sportive.
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